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PREAMBULE 

Le présent plan directeur communal des énergies (PDComE 2020-2030) donne les éléments de politique 
énergétique propres à la commune et complète ainsi le volet énergie du Plan directeur communal, réalisé par 
urbaplan SA. Ces éléments sont basés sur l’état des lieux du territoire réalisé dans le cadre de l’élaboration du 
cahier des charges (7 février 2018), des conditions exprimées par les services préaviseurs du Canton (préavis du 
14 juin 2018) ainsi que des positions de la commune exprimées lors des séances de la Commission 
d’aménagement du 20 juin 2018, du 17 octobre 2018 et du 12 janvier 2021). Le présent rapport intègre 
également l’ensemble de remarques recueillies par les questionnaires adressés aux commissaires au printemps 
2021.   
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1 INTRODUCTION 
La consommation effrénée de ressources par les activités humaines met en péril l’équilibre écologique de la 
planète. Parmi les nombreux enjeux environnementaux et sociaux (Objecifs du Développement Durable), la 
perturbation du système climatique est prépondérante étant donné son impact systémique. La Communauté 
internationale, à travers la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) et 
ses conférences des parties (COP), s’est engagée lors de la COP 21 en 2015 à Paris, à contenir l’élévation de la 
température moyenne de la planète nettement en dessous de 2° par rapport aux niveaux préindustriels1. 
Depuis lors, le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) a à nouveau tiré la 
sonnette d’alarme2 : un réchauffement climatique global limité à +1.5°C permettrait de limiter les impacts à 
courts et moyens et longs termes. Pour ce faire, les émissions anthropiques de gaz à effet de serre (GES) dans 
l’atmosphère doivent être drastiquement réduites et intégralement compensées à l’horizon 2050. 

L’énergie est un déterminant majeur de notre société industrialisée et est, de fait, un déterminant majeur de 
notre impact sur l’environnement. Afin de réduire l’empreinte écologique3 de chacun et chacune de ses 
habitants et habitantes, la Suisse s’est engagée à atteindre la vision d’une Société à 2000 Watts par personne. 
Il s’agit donc de limiter consommation d’énergie primaire (l’énergie brute qui est extraite de l’environnement) 
à 2000 Watts par individus, pour l’ensemble de ses besoins : logement, alimentation, mobilité, loisirs, etc. 

 

Dans la Société à 2000 watts vivent des femmes et des hommes qui s'engagent avec enthousiasme pour créer 
un cadre de vie agréable, et le conserver sur la durée. Ils apprécient de pouvoir puiser dans les ressources 

disponibles, qu'ils utilisent avec mesure et qu'ils se répartissent d'une manière globalement équitable. 

 

 
FIGURE 1  PERIMETRE D'ANALYSE DU PDCOME 2020-2030 

 

Le présent plan directeur communal des énergies (PDComE 2020-2030) donne les éléments de politique 
énergétique propres à la commune et complète ainsi le Plan directeur communal. Il se focalise 
essentiellement sur la consommation énergétique des bâtiments de logements, d’activités, ou publics pour le 
maintien de leur confort thermique ou pour les activités qu’ils abritent.  

 

1 Voir art.2, al.1a des Accords de Paris 
2 IPCC (2018), Special Report - Global Warming of 1.5 ºC 
3 L’empreinte écologique montre quelle surface écologiquement productive est requise pour qu’une région, un 
pays ou l’humanité tout entière puisse couvrir ses besoins et neutraliser ses déchets. 
(Source : www.bfs.admin.ch) 
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2 ÉTAT DES LIEUX 
Résumé : 

 - Des documents-cadres et des objectifs ambitieux pour les politiques de l’énergie, du climat : diminuer 
de 60% les émissions de gaz à effet de serre d’ici 2030 (par rapport à 1990) et atteindre la neutralité 
carbone en 2050. 

 - Une très forte dépendance aux énergies fossiles importées pour les besoins de confort thermiques et 
de la production de l’eau chaude sanitaire. Leurs combustions engendrent l’émission de trop grandes 
quantités de gaz à effet de serre en regard des objectifs. 

 - Un parc bâti vieillissant, dont les performances énergétiques sont faibles et mènent à une utilisation 
inefficace de l’énergie. 

 - Peu de contraintes territoriales pour la transition énergétique, mais un rôle régional à jouer en regard 
des enjeux de l’hypercentre urbain voisin. 

 - Des ressources énergétiques locales et renouvelables disponibles, mais une densité énergétique ne 
permettant pas la viabilité de réseaux de chaleur à distance dans les conditions économiques 
actuelles. 

 - Des projets phares permettant notamment l’accès à la ressource lac par la connexion au réseau 
GeniLac®. Le secteur de Malvande est identifié dans le Plan directeur de l’énergie 2020-2030 et son 
plan directeur des énergies de réseaux. 

 - Des programmes et des soutiens cantonaux pour la transition énergétique pouvant être adaptés au 
contexte territorial de la commune et amplifiés par son action. 

 - La nécessité d’avoir des données fiables pour évaluer l’évolution de la consommation d’énergie et la 
valorisation des ressources énergétiques renouvelables sur le territoire communal. 

 - Des acteurs institutionnels et parapublics porteurs de programmes de soutiens à l’efficience 
énergétique, mais peu d’acteurs locaux identifiés. 

 

2.1 CADRE INSTITUTIONNEL 
De quoi parle-t-on ?  

Face aux changements climatiques et aux enjeux écologiques locaux et planétaires, quels sont les objectifs et 
les mesures définis par la Confédération helvétique et le Canton de Genève ? 

Avec des températures augmentant deux fois plus vite que la moyenne mondiale, la Suisse est 
particulièrement touchée par les changements climatiques. Signataire des Accords de Paris, le Conseil fédéral a 
décidé lors de sa séance du 28 août 2019 de revoir ses objectifs climatiques à la hausse en visant la neutralité 
carbone4 à partir de 2050. La Suisse ne devra plus rejeter dans l’atmosphère davantage de gaz à effet de serre 
que ce que les réservoirs naturels et artificiels sont capables d’absorber. Bien que la stratégie climatique suisse 
soit en cours d’élaboration, cet objectif est cohérent avec celui d’une Société à 2000 watts par personne, 
fondement de la politique énergétique fédérale, exprimée à travers la Stratégie énergétique 2050 et ses 
paquets de mesures. 

  

 

4 La neutralité carbone, ou le « zéro émissions nette », est un état d'équilibre à atteindre entre les émissions de 
gaz à effet de serre d'origine humaine et leur retrait de l'atmosphère par l'Homme ou de son fait, c’est-à-dire 
par les écosystèmes qu’il gère ou par des processus artificiels qu’il met en place (capture et stockage du 
carbone). 
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Le Conseil d'État genevois a décidé à son tour, le 4 décembre 2019, de déclarer l’urgence climatique et de 
renforcer les objectifs climatiques cantonaux. Concrètement, il a pour ambition de réduire de 60% les 
émissions de gaz à effet de serre d'ici 2030 par rapport à leur niveau en 1990, et vise également la neutralité 
carbone en 2050. La politique climatique cantonale est exprimée à travers le Plan climat cantonal 2030 de 
deuxième génération (en cours de validation). Ces objectifs sont, ou seront, repris dans les autres documents-
cadres du Canton, tels que le Plan directeur cantonal 2030 révisé ou le Plan directeur de l’énergie 2020-2030 
(PDE 2020-2030). Ce dernier est le volet opérationnel de la politique énergétique cantonale, qui, en plus des 
objectifs climatiques, vise les objectifs d’une Société à 2000 Watts par habitant, mais sans énergie nucléaire. 

 

 
FIGURE 2  EXTRAIT DU TABLEAU DE BORD DU PDE 2020-2030 

 

Il définit les actions à mettre en œuvre, telles que le développement des réseaux thermiques structurants et 
non structurants ou la valorisation intensive de l’énergie solaire, et propose des objectifs. Parmi ceux-ci, les 
objectifs suivants impactent particulièrement la planification énergétique du territoire communal à l’horizon 
2030 : 

- Taux de rénovation du parc bâti : Atteindre un taux de 2.5% par ans (actuellement moins de 1%) 
- Performance énergétique du parc bâti : atteindre un IDC5 moyen de 350 MJ/m2 (actuellement, env. 

490 MJ/m2) 

- Proscrire, si possible, de nouvelles installations de chaudières à mazout. 
- Valorisation de l’énergie solaire :  Atteindre une puissance totale de 350 MWc6 de panneaux solaires 

photovoltaïques (en 2020, 69 MWc installés) et produire 100 GWh de chaleur par des panneaux 
solaire thermiques (actuellement 20 GWh) 

- Réseaux thermiques non structurants7 : Développer les réseaux thermiques non structurants avec un 
taux d’énergies renouvelables et de récupération minimale de 80%. 

Le Plan directeur cantonal (PDCn 2030), identifie un certain nombre d’enjeux énergétiques territoriaux en 
impose aux communes genevoises la réalisation d’une planification directrice de l’énergie (fiche D02). Le Plan 
climat cantonal 2020 de 2e génération enjoint les communes à intégrer les aspects opérationnels relatifs au 

 

5 L’indice de dépense de chaleur (IDC) se calcule en mégajoules (MJ) par surface de plancher habitable, c’est- à-
dire chauffée. Il représente la consommation d’énergie d’un bâtiment pour couvrir ses besoins de chaleur 
(chauffage et eau chaude sanitaire). 
6 Le mégawatt-crête (MWc) est une unité utilisée pour mesurer la puissance maximale, ou “puissance crête”, 
délivrée par un panneau solaire photovoltaïque dans des conditions données d’ensoleillement, de température 
et de qualité de l’air. 
 
7 Les réseaux thermiques non structurant désignent tous les réseaux qui se trouvent en dehors des zones 
d’influence des réseaux structurants tels que GeniLac, CADIOM, CAD-SIG. 
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climat dans les plans directeurs et les projets énergétiques territoriaux des communes genevoises. Le contexte 
institutionnel cantonal dans lequel la planification énergétique de la commune de Pregny-Chambésy s’inscrit 
est synthétisé dans l’annexe 8 et sur la figure 3 ci-dessous. 

La politique environnementale (au sens large, y compris l’énergie) de la commune est actuellement exprimée à 
travers la Charte de l’environnement. Le PDCom révisé et le PDComE 2020-2030 viennent renforcer 
l’intégration des enjeux environnementaux sur le territoire communal. Au même titre que le PDE 2020-3030, le 
PDComE 2020-2030 trace la première partie du chemin vers la société à 2000 Watts et la neutralité carbone. 
Il se veut donc évolutif, afin d’intégrer par exemple les nouvelles connaissances sur le territoire ou encore les 
évolutions technologiques ou scientifiques. 

 

 

FIGURE 3  REPRESENTATION SCHEMATIQUE DU CADRE INSTITUTIONNEL DANS LEQUEL LE PDCOME 2020-2030 S'INSCRIT, EN REGARD DES OBJECTIFS 
CLIMATIQUES. 
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2.2 DIAGNOSTIC ÉNERGÉTIQUE 
De quoi parle-t-on ? 

Face au cadre institutionnel décrit ci-dessus, quels sont les enjeux propres au territoire communal ? En d’autres 
termes, où en est la Commune de Pregny-Chambésy dans son chemin vers la Société à 2000 Watts et quels 
sont ses atouts et les écueils qu’elle doit surmonter ? 

Le territoire communal est très fortement dépendant des énergies fossiles importées pour assurer le confort 
thermique des bâtiments et produire l’eau chaude sanitaire. En effet, la structure énergétique de la commune 
étant principalement héritée du siècle passé (70% des surfaces de référence énergétiques (SRE)8 sont 
antérieures à 1980, voir annexe 3.1), son approvisionnement énergétique est centré sur le gaz et le mazout 
(huiles légères - HEL). Ils représentent respectivement 49% et 32% des consommations totales. Cette 
proportion est de 38% pour le gaz et de 43% pour le mazout si les bâtiments des Organisations internationales 
sont pris en compte9. 17% des consommations sont indéterminées et sont probablement produites par un 
vecteur fossile. Le reste des besoins thermiques de la commune sont couverts par des pompes à chaleur (sur 
sondes géothermiques ou sur air), des chauffages électriques directs ou encore des chaudières à bois. 

L’annexe 3.1 et la Figure 4 décrivent la proportion des différents vecteurs énergétiques utilisés pour assurer le 
confort thermique des bâtiments sis sur le territoire communal. Une évaluation des émissions de gaz à effet de 
serre inhérents à la combustion des énergies fossiles pour le confort thermique et la préparation de l’eau 
chaude sanitaire est également donnée. Réduite par rapport au nombre d’habitants recensé sur la commune 
(3687 habitant selon OCSTAT 2019), les émissions de gaz à effet de serre sont de 4.58 T équ.CO2

10
 par 

habitant. Cette valeur ne comprend pas les émissions dues à l’alimentation, à la mobilité et aux loisirs ou 
encore à la consommation de biens et de services. En prenant en compte les émissions des bâtiments des 
Organisations internationales, les émissions se montent à 5.92 T équ.CO2 par habitant. Pour l’ensemble de ces 
domaines de la société, les objectifs climatiques sont de 1 T équ.CO2 par personne à l’horizon 2050. Les 
analyses ci-dessus doivent toutefois être interprétées avec prudence. En effet, un certain nombre de données 
sur les bâtiments et leurs systèmes énergétiques sont mal ou peu renseignées, péjorant ainsi la fiabilité des 
analyses. 

Notons encore que l’affectation du parc bâti est essentiellement orientée sur de l’habitat individuel à faible 
densité. Ramenée à la population, la surface de référence énergétique est supérieure à 88.4 m2/hab alors que 
celle-ci ne comprend pratiquement pas d’industrie et relativement peu d’infrastructures collectives. Ce ratio 
est de 103 m2/hab en prenant en compte les bâtiments des Organisations internationales . L’effort pour 
atteindre les objectifs de la société à 2000 Watts à est d’autant plus important que la SRE par habitant est 
grande. 

 

 
8 La surface de référence énergétique (SRE) d’un bâtiment correspond à la surface de plancher incluse dans le 
volume chauffé.  
9 Dans la présente étude, les enjeux relatifs aux bâtiments des Organisations internationales seront distingués 
dans le texte, inclus dans le diagnostic et les annexes mais ne seront pas inclus dans les objectifs ni dans les 
mesures 
10 La tonne équivalent CO2 (T eq.CO2) est une convention pour exprimer l’impact des différents gaz à effet de 
serre. Le chiffre inclus donc les émissions de l’ensemble des gaz à effet de serre.  
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FIGURE 4 RÉPARTITION DES CONSOMMATIONS THERMIQUES (CHAUFFAGE ET EAU CHAUDE SANITAIRE EN [KWH/AN]) PAR AGENT ÉNERGÉTIQUE POUR 

L’ENSEMBLE DU PARC BÂTI. LES BÂTIMENTS DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES NE SONT PAS INCLUS. ILS LE SONT DANS LA FIGURE 

PRÉSENTÉE DANS L’ANNEXE 3.1. 

 

 
FIGURE 5 RÉPARTITION DE LA SURFACE DE RÉFÉRENCE ÉNERGÉTIQUE (SRE) PAR PÉRIODE DE CONSTRUCTION DES BÂTIMENTS, SANS LES ORGANISATIONS 

INTERNATIONALES. 

 

 
FIGURE 6 ORIGINE DES DONNÉES DE CONSOMMATION DES BÂTIMENTS (HORS BÂTIMENTS DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES) : 1 - DONNÉES 

MESURÉES (SRE ET IDC) ; 2 - DONNÉES DE CONSOMMATION : 3 - DONNÉES EXTRAPOLÉES À PARTIR DE LA CONSOMMATION CANTONALE, AU 

PRORATA DE LA PUISSANCE DES CHAUDIÈRES ; 4 - CALCUL D’UNE CONSOMMATION MOYENNE PAR CATÉGORIE DE BÂTIMENT (AFFECTATION ET 

ÉPOQUE) ; 6 - AUTRES. 

 

Le parc bâti communal (bâtiments et infrastructures publics), que ce soit le patrimoine administratif ou 
financier, consomme 3.1 GWh d’énergie pour assurer le confort thermique et la production d’eau chaude 
sanitaire, principalement issue de la combustion d’énergie fossile, comme décrits dans l’annexe 3.2 et l’annexe 
7. Les bâtiments de la Mairie, du jardin d’enfants et de l’École Valérie sont peu performants et doivent être 
assainis en priorité. La salle communale vient de faire l’objet d’une rénovation. La chaleur est dorénavant 
produite par un champ de sondes géothermiques. La toiture est équipée de panneaux solaires 
photovoltaïques. 
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L’annexe 2 représente les contraintes territoriales pouvant potentiellement contraindre la transition 
énergétique du territoire communal. Les périmètres urbains compris dans la courbe de sensibilité au bruit DSIII 
du PSIA11 d’une part et dans la zone de protection des rives du lac d’autre part sont potentiellement contraints 
dans leur développement par densification et donc dans leur capacité de mutation. De plus, l’assainissement 
énergétique des sites et des bâtiments classés à l’inventaire du patrimoine peut également être contraint. 

Du point de vue de la qualité de l’air (NOx, PM10 et ozone12), la commune n’est pas située en zone 
d’immissions excessives, mais se situe à ses frontières et a donc un rôle à jouer dans la lutte contre la pollution 
de l’air. En effet, il s’agit de ne pas accentuer une situation déjà critique, notamment en ce qui concerne les 
émissions de particules fines. Les installations de chauffage à bois décentralisés, alimentant des réseaux 
thermiques de quartiers, doivent être préférées à des installations de chauffage à bois individuelles comme 
le prévoit la stratégie de protection de l’air 2030.  

2.3 OPPORTUNITÉS 
De quoi parle-t-on ? 

Vu la situation actuelle décrite ci-dessus, quelles sont les opportunités telles que les ressources énergétiques 
locales, les infrastructures énergétiques projetées, ou encore les programmes et les soutiens disponibles pour 
engager la commune vers la Société à 2000 watts ? 

Bien que le territoire communal soit encadré par des infrastructures cantonales et fédérales majeures 
(infrastructure aéroportuaire, routes nationales, voies CFF et route cantonale) qui contraignent son 
aménagement, il est très peu contraint dans l’accès à ses ressources énergétiques renouvelables et locales. 
En effet, plusieurs d’entre elles sont facilement accessibles et les mécanismes pour soutenir leur valorisation 
sont en place au niveau cantonal. En plus de la chaleur de l’air ambiant, la géothermie de faible profondeur, la 
chaleur de l’eau du lac et l’énergie solaire sont disponibles, comme montrées sur l’annexe 1. 

   

La géothermie de faible profondeur, valorisée par l’installation de pompe à chaleur (PAC)13 sur sondes 
géothermiques par exemple, est accessible sur toute la commune à l’exception du quartier de Foretaille ou des 
doutes subsistent quant à la présence de la nappe phréatique de Grand-Saconnex. Les projets de forage 
doivent alors faire l’objet d’une demande de renseignements. La nappe phréatique du Grand-Saconnex 
s’étend sur la partie nord-ouest de la Commune. À son endroit, sa valorisation (géothermie sur nappe par 
l’installation d’un puits de pompage et de puis de largage) doit être préférée, dans une pesée d’intérêt avec la 
protection des eaux du sous-sol pour l’approvisionnement eau de boisson. La géothermie profonde a un grand 
potentiel théorique, mais cette ressource est encore peu décrite sur le territoire communal. Le programme 
cantonal GEothermies l’explore en ce moment à l’échelle de l’agglomération. Une campagne sismique en trois 
dimensions doit avoir lieu courant 2021. À l’heure actuelle, aucun forage exploratoire n’est envisagé sur le 
territoire communal. 

 
11 Le plan sectoriel de l’infrastructure aéronautique (PSIA) définit les zones d’impact du bruit (DSIII) généré par 
l’activité aéronautique. 
12 La qualité de l’air est définie par sa teneur en oxyde d’azote (NOx), en particules fines de moins de 10 
micromètre (PM10) et d’ozone troposphérique, soit l’ozone de basse altitude. Toutes les mesures ne sont 
malheureusement pas accessibles. 
13 Les pompes à chaleur (PAC) permettent, à l’aide d’électricité, d’extraire et d’accumuler de la chaleur de 
l’environnement. 
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L’énergie solaire peut être valorisée par l’installation de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques sur 
les surfaces des toitures disponibles. Le potentiel de chacune des toitures sur le territoire communal est 
montré sur l’annexe 6.1 pour la transformation en énergie électrique et sur l’annexe 6.2 pour la transformation 
en énergie thermique. Il n’existe pas de données fiables concernant les installations solaires existantes. Par 
rapport à l’ensemble des surfaces valorisables des toitures sises sur la Canton, les toitures sises sur le territoire 
communal représentent 1.19 % du potentiel solaire photovoltaïque et 1.23 % du potentiel solaire thermique. 
Afin de remplir sa part des objectifs cantonaux (PDE 2020-2030, fiche 3.1 : déployer 100 GWh/an de solaire 
thermique et 350 MWc de photovoltaïque d’ici à 2030), 8’957 m2 de panneaux solaires photovoltaïques 
polycristallins doivent être installés à l’horizon 2023 et 26'124 m2 à l’horizon 2030 sur les toitures de la 
Commune. Pour le solaire thermique, cette surface se monte à 4’263 m2 de panneaux vitrés à l’horizon 2023 et 
10’658 m2 à l’horizon 2030 (voir annexes 6.1, 6.2 ainsi que l’annexe 9.2 relative à la mesure 2). 

 

 

La capacité thermique de l’eau du lac Léman représente le plus gros gisement du canton et est sollicitée dans 
la stratégie énergétique du Canton. Cette ressource naturelle majeure assure de nombreux services et doit être 
valorisée de manière coordonnée. Le réseau GeniLac® prévoit sa valorisation. La Station de pompage sera 
située sur le site du Vengeron et la branche aéroportuaire du réseau contourne la commune le long de sa 
frontière avec Bellevue. Le site de la Malvande et des organisations internationales (OMS) se situe dans la zone 
d’influence de GeniLac® (voir CET 2017-10, Tableau 1 et CET 2013-09 et CET 2017-01, Tableau 2. Voir 
également annexe 1). Le développement de projet de valorisation de l’eau du lac en dehors de ces zones 
d’influence est soumis à des critères de technico-économiques (infrastructure conséquente) ainsi qu’à une 
adéquation des besoins avec la température de la ressource au cours des différentes saisons. 

 

La biomasse (bois-énergie tel que pellets ou plaquettes), malgré le fait qu’il n’y ait pas de production sur le 
territoire communal, peut également être valorisée. Toutefois, en cohérence avec la Stratégie de protection 
de l’air 2030 et les recommandations du Plan de mesure OPAir 2018-2023, sa valorisation doit prioritairement 
se faire par l’installation de chaudières à cogénération, alimentant un réseau thermique de quartier. 
Malheureusement, comme le montre l’annexe 5, la densité énergétique de la zone 5 ne permet pas toujours le 
développement de réseaux de chaleur à distance viables dans le contexte économique actuel. Cette ressource 
peut toutefois être priorisée dans les centres villageois, où l’accès aux autres ressources renouvelables est 
fortement contraint (voir annexe 9.3). 
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Il n’y a pas de rejet thermique industriel connu sur le territoire communal et les zones industrielles adjacentes 
n’hébergent pour l’instant pas d’entreprise susceptible d’en produire. Toutefois, les eaux usées présentent un 
certain potentiel de récupération de chaleur. Les collecteurs suffisamment grands pour l’installation 
d’échangeurs thermiques sont représentés sur l’annexe 1. Le potentiel réel de récupération de chaleur doit 
être investigué. Cette ressource peut être valorisée soit à l’échelle du bâtiment soit à l’échelle du quartier (voir 
annexe 9.3). 

 

L’aérothermie est une ressource potentiellement illimitée. Les pompes à chaleur air-eau, c’est-à-dire celle qui 
capture la chaleur de l’air extérieur pour couvrir les besoins de chauffage, sont les solutions les plus attractives 
économiquement. Toutefois, la température de l’air étant fluctuante au fil des saisons, la performance de ces 
pompes à chaleur est moins bonne et génère plus de nuisance (bruit). Cette ressource ne devrait être 
envisagée qu’en dernier recours. 

La mutation aléatoire de la zone 5 est à la fois une opportunité pour une utilisation rationnelle de l’énergie et 
une potentielle future contrainte pour la valorisation des ressources énergétiques locales. En effet, la 
densification, par démolition-reconstruction ou par extension avec assainissement du bâti existant, permet 
d’améliorer la performance énergétique des bâtiments et donc d’assurer une utilisation rationnelle de 
l’énergie. Toutefois, cette densification se faisant de manière ponctuelle, elle ne permet pas le développement 
d’infrastructures énergétiques collectives dans des conditions technico-économiques et de gestion du risque 
acceptable (mutualisation d’une ressource par le développement d’un réseau de chaleur à distance par 
exemple). Afin de projeter l’évolution de la consommation énergétique de la zone 5, les principes décrits au 
chapitre 3.3 ont été pris en compte et intégrés aux zones de densification accrues définies dans le PDCom.  

Du point de vue des acteurs impliqués dans la transition énergétique, les opportunités sont les mêmes qu’à 
l’échelle cantonale. Les rôles propres à chacun des acteurs en présence sont décrits dans le Tableau 4 ci-après. 
Sur le territoire communal, à l’exception de l’Association des habitants de Chambésy-dessous, aucune 
association d’habitants ou de propriétaires immobiliers pouvant être impliqués dans la mise en œuvre de la 
stratégie énergétique n’a été identifiée14. Concernant les fournisseurs d’énergies, hormis les SIG et les 
fournisseurs de combustibles (par exemple mazout), aucun autre acteur n’a été identifié. 

Finalement, le Canton, à travers la plateforme GEnergie 2050 et son partenariat avec le programme Eco21 des 
SIG, soutient de nombreuses actions pour une utilisation rationnelle de l’énergie et la valorisation des 
ressources renouvelables. Les fonds de soutiens de la Confédération sont redistribués par l’intermédiaire du 
Canton. La visibilité de ces soutiens et l’adaptation des actions Eco21 aux enjeux du territoire communal 
peuvent également être portées de manière ciblée par la commune auprès de ses administrés (voir les mesures 
au chapitre 4). 

 

  

 

14 Consultation du site www.pregny-chambesy.ch/fr/viesociale/associations/ et recherche internet le 26 avril 
2021 
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TABLEAU 1 CONCEPTS ÉNERGÉTIQUES TERRITORIAUX (CET) EN VIGUEUR SUR LE PÉRIMÈTRE COMMUNAL 

CET Orientations pour le territoire communal Remarques 

2012-10 
PLQ 29838 
Chemin de Roibot 
(Chambésy 
village) 

Exportation de l’énergie géothermique 
excédentaire, en coordination avec le projet de 
rénovation de la salle communale et /ou par 
création d’un réseau de chauffage à distance 
pour alimenter les constructions environnantes. 

Valorisation thermique des eaux usées. 

Étudier le potentiel de raccordement de chaque 
construction environnante, avec le soutien de la 
commune (charte environnementale) 

Intégrer les mesures conservatoires adéquates 
dans les projets immobiliers et sur le territoire 
(réservation d’espace et concession pour champ 
de sondes géothermiques et CAD). 

2015-01 
OMS 

Le site de l’OMS est orienté vers le PDQ Jardin 
des Nations. Son influence sur le territoire 
communal est limitée.  

Le site de l’OMS dispose de rejets thermiques 
non valorisés.  

Le projet « boucle Trèfle » n’est plus d’actualité. 
Il s’agit maintenant d’une zone d’influence 
GeniLac ®. Les rejets thermiques sont valorisés à 
travers ce réseau. 

2016-10 
Plan de site La 
Malvande 

Projet de développement en une seule phase, 
permettant la mise en place d’une solution 
énergétique globale pour l’entier du site.  

Attracteur pour le développement du réseau 
GeniLac® sur la commune. 

Assurer la transition énergétique du parc bâti 
voisin (étudier l’extension du CAD HT et du CAD 
BT au voisinage). 

SIG envisage de connecter le site avec le réseau 
GeniLac® à partie du projet Champ-du-Château. 

2017-20 
Organisations 
internationales et 
Jardin des 
Nations 

Vision stratégique du développement des 
réseaux d’échanges thermiques basé sur l’eau 
du lac (GLN et GeniLac), intégrant le site de 
l’OMS. 

L’influence du CET sur le territoire communal 
est limitée. 

Dans le cadre du développement du réseau 
GeniLac vers le réseau GLN via la route des 
Nations, aucune extension en direction du 
territoire communal n’est prévue. 

TABLEAU 2 CONCEPTS ÉNERGÉTIQUES TERRITORIAUX (CET) EN VIGUEUR AUX FRONTIÈRES DE LA COMMUNE 

CET Orientations pour le territoire communal Remarques 

2013-05 
Grand projet 
Grand-Saconnex 

Le périmètre Pré-du-Stand jouxte le territoire 
communal sur sa partie N-O et se situe dans la 
zone d’influence de la branche aéroportuaire du 
réseau GeniLac®.  

Le projet de développement à Pré-du-Stand a 
été refusé par votation populaire. 

Vu la faible densité énergétique du périmètre 
du quartier de Foretaille (voir annexe 5 – 
densité énergétique), SIG n’envisage pas d’y 
étendre le réseau.  

2013-09 
PLQ 29’902 
Champ du 
Château 

Le périmètre de Champ-du-Château est situé sur 
la zone d’influence de la branche aéroportuaire 
de GeniLac®, proximité immédiate de la station 
de pompage du Vengeron. 

L’extension d’une antenne du réseau GeniLac® 
en direction du site de La Malvande est 
envisagée par SIG. 

2017-01 
Plan directeur 
communal de 
l’énergie de la 
Commune de 
Bellevue 

L’influence du CET sur la commune est limitée. 
Les périmètres de la commune de Bellevue 
situés dans le voisinage immédiat sont soit dans 
la zone d’influence GeniLac® soit en zone 
« d’autonomie énergétique ». 

L’autoroute contournant la commune de 
Pregny-Chambésy au Nord et à l’Est contraint 
fortement le développement de réseau 
thermique entre les deux communes. 

La connexion à la nappe de Montfleury n’est pas 
envisageable. L’accès à cette ressource est 
contraint par l’autoroute. De plus, elle entre en 
compétition avec le réseau GeniLac®. 

2017-18 
PDZI Bois-Brûlé 

Les zones villas situées au nord de la commune 
sont intégrées dans le périmètre élargi. Elles ne 
sont toutefois pas incluses dans les scénarios. 

Le périmètre est séparé de la commune par 
l’autoroute, complexifiant leurs 
interconnexions.  
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TABLEAU 3 ACTEURS EN PRÉSENCE ET IMPLIQUÉS DANS LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DE LA COMMUNE DE PREGNY-CHAMBÉSY 

Acteur Rôle 

État de Genève Législateur. 

Accompagne les communes dans leur transition énergétique. 

Valide les plans d’aménagement et les concepts énergétiques et autorise 
les constructions. 

En charge la protection du climat, de l'environnement ainsi que du 
patrimoine bâti et naturel. 

Soutiens les projets d’efficience énergétique et de valorisation des énergies 
renouvelables à travers la plateforme GEnergie2050. 

Pilote le programme GEothermies15. 

Commune de Pregny-
Chambésy 

Élabore son plan directeur communal et fixe ses propres objectifs en 
matière de politiques énergétique et climatiques, en cohérence avec les 
politiques cantonales. 

Se prononce sur les autorisations de construire (consultations). 

Assure un cadre de vie de qualité à ses concitoyens et les accompagne dans 
leur transition énergétique. 

Services industriels de 
Genève 

Entreprise de droit public en charge de la fourniture de gaz, électricité, 
chaleur et d’eau potable ainsi que du traitement des déchets et des eaux 
usées. Elle est le bras armé de l’Etat de Genève pour la mise en œuvre de la 
politique énergétique. 

Développe le réseau hydrothermique GeniLac®. 

Développe le programme GEothermies pour le compte de l’État de Genève. 

Participe à la plateforme GEnergie2050 et soutiens activement les 
communes à travers son programme Eco21. 

Propose des solutions de contracting énergétique en cas de connexion à ses 
réseaux. 

Petits propriétaires 
immobiliers (villas 
individuelles) 

Ont le pouvoir de décision pour améliorer la performance énergétique de 
leurs bâtiments (rénovation de l’enveloppe thermique). 

Ont le pouvoir de décision de changer le mode de production de chaleur de 
leurs bâtiments au bénéfice de technologies renouvelables. 

Peuvent installer des panneaux solaires sur les toitures et façades de leurs 
bâtiments et auto-consommer l’énergie produite.  

Peuvent modifier leurs habitudes de consommations de l’énergie afin 
d’assurer un usage rationnel de l’énergie. 

Créent des lieux de vie attractifs. 

Participent à la vie de quartier et à la vie politique. 

 

15 Le programme GEothermies a pour but de renforcer les connaissances du sous-sol genevois en vue de sa 
valorisation énergétique. 
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Acteur Rôle 

Grands propriétaires 
immobiliers 

Société immobilière à but lucratif ou coopérative d’habitation. 

Ont le pouvoir de décision pour améliorer la performance énergétique de 
leurs bâtiments (rénovation de l’enveloppe thermique). 

Ont le pouvoir de décision de changer le mode de production de chaleur de 
leurs bâtiments au bénéfice de technologies renouvelables. 

Peuvent installer des panneaux solaires sur les toitures et façades de leurs 
bâtiments et permettre à leurs habitants d’auto-consommer l’énergie 
produite.  

Peuvent sensibiliser et encourager les habitants (locataires) à modifier leurs 
habitudes de consommations de l’énergie afin d’assurer un usage rationnel 
de l’énergie (par exemple : aération des locaux, écogestes, utilisation de 
machines électriques lorsque le soleil brille, etc.) 

Créent de lieux de vie attractifs. 

Définissent les objectifs à respecter au-delà du minimum légal 
(performances énergétiques et environnementales des bâtiments)  

CFF immobilier Société immobilière à but lucratif. Aménage les gares et leurs zones 
attenantes en centres de prestations attractifs. 

Habitants Participent à la vie de quartier et à la vie politique. À ce jour, seule 
l’association des habitants « Chambésy-Dessous » est recensée sur la 
commune. 

Consommateurs finaux.  

Fondation des immeubles 
pour les Organisations 
internationales (FIPOI) 

Assure le développement de projets immobiliers pour les Organisations 
internationales.  

Organisation mondiale de la 
santé (OMS) 

Organisation internationale jouissant du droit d’extraterritorialité 
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3 VISION, STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE ET OBJECTIFS 
Résumé 

 -  Une vision d’une société à 2000 Watts par personne à l’horizon 2050, qui utilise parcimonieusement 
les ressources planétaires (y compris les énergies fossiles) et qui réduit au maximum son impact sur 
l’environnement naturel. 

 - Des objectifs généraux, déclinés des objectifs de transition climatique et énergétique cantonaux. 

 - Une politique énergétique qui repose sur 4 piliers : l’utilisation rationnelle de l’énergie, la valorisation 
des ressources renouvelables locales, la coordination des acteurs ainsi qu’une approche transversale 
permettant l’adaptation aux changements climatiques et la préservation des ressources naturelles. 

 - Des objectifs spécifiques pour la transition énergétique de l’ensemble du parc bâti. 

 - Des recommandations pour chaque secteur urbain, intégrant leurs enjeux et opportunités propres. 
Mais une influence limitée du futur réseau GeniLac®, valorisant l’eau du lac 

3.1 VISION 
De quoi parle-t-on ? 

À quoi ressemble le « paysage » énergétique du territoire communal, souhaité et partagé à long terme (2050+) 
pour le territoire communal ? 

À long terme, le territoire de la commune de Pregny-Chambésy, sur son chemin vers une Société à 2000 Watts 
et pour assurer le bien-être et la bonne santé de ses habitants, est un territoire qui utilise l’énergie de manière 
sobre et efficace, qui réduit ses impacts sur l’environnement et qui s’adapte aux changements climatiques.  

Sobriété et efficacité 

- Utilisation rationnelle de l’énergie, tant pour le confort (habitat) que pour les besoins quotidiens (bien 
de consommation, mobilité, alimentation, loisirs, etc.) ; 

- Réduction de l’usage de ressources naturelles à l’échelle planétaire en promouvant l’économie 
circulaire et l’économie de partage. 

Réduction des impacts et adaptation 

- Affranchissement des énergies fossiles importées pour le chauffage des bâtiments et la préparation 
d’eau chaude sanitaire et valorisation durable des ressources énergétiques locales. 

- Limitation des émissions de CO2 et de polluants atmosphériques de l’ensemble des activités sises sur 
le territoire communal et dans la mesure du possible leur séquestration. 

- Adaptations aux changements climatiques en limitant les îlots de chaleur et la pollution de l’air 
néfastes à la santé des usagers du territoire ; 
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3.2 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
De quoi parle-t-on ? 

Dans le but de concrétiser la vision (2050+) décrite au chapitre précédent, quels sont les objectifs généraux, 
atteignables aux horizons 2030 et 2050 ? 

Les objectifs généraux de la politique énergétique communale doivent être cohérents avec le cadre 
institutionnel décrit au chapitre 2.1 : la réduction de 60% des émissions de GES (par rapport à 1990) et 2'500 
Watts par habitant d’énergie primaire territoriale16 à l’horizon 2030 ; atteinte de la neutralité carbone et de la 
Société à 2000 Watts en 2050.  Le tableau 4 décline les objectifs cantonaux à l’échelle de la Commune. 
Toutefois, la méthodologie appliquée dans le PDComE 2020-2030 n’évalue que les infrastructures sises sur le 
territoire communal, à l’exception des bâtiments des Organisations internationales. La mobilité n’est pas 
traitée et les thèmes relatifs à l’alimentation, aux biens de consommation, à la notion d’environnement sain et 
aux processus industriels sont abordés que de façon qualitative dans le cadre des mesures.  

 

TABLEAU 4 DÉCLINAISON DES OBJECTIFS ISSUS DU CADRE INSTITUTIONNEL AU PÉRIMÈTRE DU PRÉSENT PDCOME POUR DIFFÉRENTS INDICATEURS. LES 

OBJECTIFS SONT REPRIS DU PDE 2020-2030 ET SONT TRADUITS DANS LE CONTEXTE COMMUNAL (SANS LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES). 

Objectifs généraux pour la Commune 2019 2030 2050 Unités 

Énergie primaire pour couvrir les besoins en chauffage et 
en eau chaude sanitaire 

1 925 950 
 

375 
 

[W/hab] 

Énergie primaire pour couvrir les besoins d’électricité 1 000 900 375 [W/hab] 

Énergie finale pour couvrir les besoins en chauffage, eau 
chaude sanitaire et électricité.17 

70 55  [GWh/an] 

Part d’énergie renouvelable dans le mix énergétique pour le 
chauffage et la production d’eau chaude sanitaire. Le mixe 
électrique est déjà considéré 100% renouvelable à 
Genève.18 

19 50 75 [%] 

Émissions de gaz à effet de serre pour le chauffage, la 
production d’eau chaude sanitaire et l’électricité.19 

16 874 7 325 
 

1 675 
 

[tCO2e/an] 

Puissance installée solaire photovoltaïque  4 180  [kWc] 

Production solaire thermique  1 200  [MWh/an] 

 

 
16 L’énergie primaire territoriale, représente l’ensemble des ressources énergétiques consommées sur le 
territoire mais sans prise en compte des biens et services produits à l’extérieur du territoire. 
17 Les projections prennent compte de l'augmentation de la consommation électrique liée aux Pompes à 
chaleur (PAC), avec un COP de 3.5 ainsi que la diminution du facteur d'émission de l'électricité à l'avenir (pour 
les bâtiments rénové ou nouvellement construit). Un scénario de substitution pour chaque vecteur énergétique 
est également, appliqué selon les scénarios de l’OFEV. 
18 Idem. 
19 Idem. Les émissions de carbone de l’électricité sont calculées sur la base des consommations électriques et 
du facteur d'émission du mixe électrique Suisse (169 gCO2/kWh). 
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Afin d’engager le territoire dans la transition énergétique, les objectifs suivants sont définis : 

- Proscrire l’installation de tout nouveau système de chauffage fonctionnant aux énergies fossiles. 
- Encourager et soutenir la création d’association de quartier autour de projets énergétiques durables 

ou de transition 
- Soutenir le développement de réseau de quartier valorisant les ressources énergétiques locales et 

régionales  
- Informer les citoyens sur les mesures énergétiques qu’il est possible d’entreprendre et les soutiens à 

disposition pour le faire.  
- Soutenir si nécessaire les audits énergétiques (CECB+) pour les bâtiments privés. 
- Agir, à travers les canaux officiels, pour assurer la transition énergétique des bâtiments des 

organisations internationales (dont l’OMS) et la valorisation du potentiel solaire de leurs toitures.  

3.3 STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE 
De quoi parle-t-on ? 

En regard de l’état des lieux décrit ci-avant et de la vision exprimée, quelle est la stratégie énergétique 
optimale à appliquer sur l’ensemble du territoire pour atteindre les objectifs globaux et comment la commune 
est-elle impliquée ? 

Au même titre que celle du Canton, la politique énergétique de la commune de Pregny-Chambésy peut se 
reposer sur trois thématiques : l’utilisation rationnelle de l’énergie, la valorisation des ressources énergétiques 
locales et la coordination des acteurs. À ceux-ci s’ajoute une thématique transversale soutenant les autres 
politiques publiques à incidences territoriales, permettant notamment une adaptation aux changements 
climatiques et une préservation des ressources. La Figure 7 ci-dessous propose une représentation de la 
politique énergétique communale. L’utilisation rationnelle de l’énergie et la valorisation des énergies 
renouvelables en sont les deux piliers. La coordination des acteurs est la poutre soutenant l’approche 
transversale aux autres politiques publiques, dans le but d’atteindre les objectifs d’une Société à 2000 Watts. 
En ce qui concerne la transition énergétique du parc bâti, les deux piliers reposent sur 5 principes décrits ci-
après constituant ainsi la politique énergétique territoriale.  

 
FIGURE 7 REPRÉSENTATION DE LA POLITIQUE ÉNERGÉTIQUE COMMUNALE 
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L’utilisation rationnelle de l’énergie est assurée par l’amélioration de la performance énergétique des 
bâtiments d’une part, et par la sobriété énergétique de leurs occupants d’autre part. Celui-ci est promu par une 
sensibilisation aux gestes écoresponsables (consommation quotidienne en phase avec la disponibilité des 
ressources, éclairage et électroménagers à faible consommation, etc.), mais ne peut être mesuré en l’état. Les 
aspects relatifs à la mobilité ne sont pas traités dans le présent document. 

- Principe 1 : Les bâtiments existants datant d’avant 1990 sont assainis. La cible HPE-Rénovation est 
atteinte (HPE+30%, équivalent au label Minergie Rénovation). 

- Principe 2 : Les bâtiments neufs ciblent le standard de très haute performance énergétique (THPE-
2000W). 

- Principe 3 : L’usage responsable de l’éclairage, des appareils électriques et électroniques permet une 
diminution de 30% des besoins en électricité. 

La valorisation des ressources énergétiques renouvelables est assurée par la priorisation des ressources 
disponibles à l’échelle communale, permettant un affranchissement progressif des énergies fossiles importées. 
Elles répondent aux besoins du confort thermique des bâtiments d’une part (chauffage et eau chaude 
sanitaire), et les besoins électriques d’autre part. Ceux-ci sont assurés par l’installation de panneaux solaires 
photovoltaïques pour valoriser l’énergie solaire ou le développement de chaudière à cogénération valorisant la 
biomasse. 

- Principe 4 : Les chaudières à mazout et à gaz sont remplacées par des pompes à chaleur (PAC) 
valorisant la chaleur de l’environnement selon l’ordre de priorité suivant. L’électricité consommée 
pour leur fonctionnement est neutre en émissions de CO2. Si la performance énergétique du bâtiment 
ne permet pas l’installation de PAC, l’installation de chaudières à bois est à privilégier. Celles-ci 
doivent être, dans la mesure du possible, décentralisées (CAD de quartier) et à cogénération. 

1. L’eau du lac Léman dans la zone d’influence de GeniLac® 
2. Les rejets thermiques tels que la récupération de chaleur sur les eaux usées  
3. La géothermie de faible profondeur (sondes géothermiques) 
4. La chaleur de l’air ambiant 
5. La combustion de la biomasse 

- Principe 5 : L’énergie solaire est valorisée par l’installation de panneaux solaires photovoltaïques et 
thermiques, dans le respect du cadre légal. Le potentiel total (définis par le cadastre solaire) est 
valorisé. Les communautés d’autoconsommations et les bâtiments à énergie positive sont 
encouragés20. 

La coordination des acteurs est transversale aux deux premiers piliers. Il est assuré par la prise en compte, 
dans les projets urbains ou les projets immobiliers, de l’ensemble des acteurs et des porteurs d’enjeux au 
niveau communal ou cantonal (comme le Département du territoire et les SIG, incluant les différents 
programmes tels que Eco21 ou GEothermies). La commune assure le lien entre ses administrés et les différents 
programmes de soutiens à la transition énergétique en les informant de leur existence d’une part et en jouant 
le rôle d’accélérateur pour leur mise en œuvre d’autre part (voir chapitre 2, Tableau 4). 

L’approche transversale aux autres politiques publiques à incidence territoriale permet de discuter certains 
enjeux majeurs tels que l’adaptation aux changements climatiques et la lutte contre leur aggravation, la 
préservation de la biodiversité ou encore l’usage rationnel des ressources naturelles. Ce pilier est assuré par le 
développement d’une approche globale « ressource-climat-environnement naturel-alimentation-mobilité », en 
intégrant les principes des services écosystémiques rendus par l’environnement naturel et bénéficiant aux 
usagers du territoire.  

 

20 L’art.7 al.2bis et l’art.7a, al.4bis de la Loi fédérale sur l’énergie (LEne, RS 730.0) permettent la consommation 
propre d’électricité à l’échelle d’un bâtiment ou d’une communauté de consommation. 
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3.4 OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 
De quoi parle-t-on ? 

En appliquant les principes déclarés dans la stratégie énergétique, quels sont les objectifs spécifiques à 
atteindre aux horizons 2035 et 2050 ? En d’autres termes, quel « chemin » emprunter pour atteindre les 
objectifs généraux et quels sont les efforts à consentir pour y parvenir ? 

Les 5 principes décrits au chapitre précédent correspondent à des leviers d’actions, dont l’intensité avec 
laquelle ils doivent être activés pour atteindre les objectifs généraux de la commune aux horizons 2030 et 2050  
(Tableau 5) est choisie. Une seule variante est proposée et synthétisée dans le Tableau 6 ci-après. Les valeurs 
indiquées excluent les bâtiments des Organisations internationales (OMS et ONU-SIDA). Cette exclusion est 
motivée d’une part par le manque de fiabilité des données propres à ces bâtiments et, d’autre part, par la 
marge de manœuvre restreinte de la commune pour influencer leur transition. 

Les chiffres proposés sont basés sur une simulation des besoins énergétiques et comportent donc une certaine 
marge d’erreur. Il est important ici de considérer surtout l’ordre de grandeur. Le but est de mettre en lumière 
le bras de levier le plus efficace. Le principe 5 représente la part du potentiel solaire des toitures qui est 
valorisé. Cette part permet de diminuer d’autant l’énergie électrique importée aux frontières de la commune. 

 

TABLEAU 5 OBJECTIFS SPÉCIFIQUES POUR LES 5 PRINCIPES PERMETTANT D’ATTEINDRE LES OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

Objectifs spécifiques 2030 2050 

Principe 1 SRE des bâtiments datant d’avant 1990, rénovée et dont la 
performance énergétique atteint le standard HPE-Rénovation 
(HPE+30%) [m2] 

141 000 245 000 

Principe 2 Nouvelles SRE construites atteignant le standard THPE [m2] 75 000 156 000 

Principe 3 Amélioration de l'efficacité électrique globale par rapport à 
maintenant (y.c. sobriété dans la consommation d’électricité) 

20% 70% 

Principe 4 Part des installations de chauffage et de production d’eau 
chaude sanitaire pour laquelle l’agent énergétique fossile a été 
substitué. 

55% 98% 

Principe 5 Part du potentiel solaire des toitures valorisé par des panneaux 
photovoltaïques [% du potentiel total] 

60% 80% 
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3.5 OBJECTIFS POUR LES BATIMENTS ET INFRASTRUCTURES COMMUNAUX 
En respect de la Loi sur l’énergie et du devoir d’exemplarité incombant à la Commune, les objectifs spécifiques 
suivants sont définis à l’horizon 2030 pour les bâtiments et infrastructures communaux. Ils concernent 
l‘ensemble du patrimoine administratif et financier (voir la liste en annexe 7 et la carte en annexe 3.2). 

- Réaliser des audits énergétiques (CECB+) et communiquer aux usagers desdits bâtiments la classe 
d’efficacité énergétique atteinte (LEn, art.16) et les bons comportements à adopter pour minimiser les 
consommations énergétiques. 

- Définir un plan d’investissement décennal pour la transition énergétique du parc bâti communal 
(patrimoine administratif et financier), visant prioritairement les bâtiments peu performants. Le 
standard HPE-Rénovation est visé. 

- S’affranchir totalement des énergies fossiles (gaz et mazout) d’ici à 2030 pour le chauffage et la 
production d’eau chaude sanitaire, au bénéfice de pompes à chaleur ou de chaudières à bois (dans le 
respect de la Stratégie de protection de l’air 2030).  

- Valoriser intégralement le potentiel solaire des bâtiments communaux. 
- Définir des stratégies d’approvisionnement énergétique renouvelable incluant le voisinage et/ou 

plusieurs bâtiments communaux (par exemple la Mairie et le Jardin d‘enfants). 
- Définir une stratégie pour une utilisation rationnelle de l’énergie pour l’éclairage et les illuminations 

publics (élaboration d’un Plan Lumière). 
- Engager un contrat à la performance et mettre en place un suivi des consommations. 

 

En plus des objectifs propres aux bâtiments et infrastructures communaux, les objectifs suivants sont visés à 
l’horizon 2030 : 

- Faire muter progressivement le parc de véhicules fonctionnant aux carburants fossiles vers des 
véhicules électriques. 

- Promouvoir un usage rationnel de l’énergie et la mobilité́ douce auprès des collaboratrices et 
collaboratrice de la commune. 

- Mettre en place une politique d’achat durable en s’inspirant du guide des achats professionnels 
responsables. 

- Mettre à jour de la « Charte de l’environnement » en y intégrant les orientations du présent PDComE 
2020-2030 ainsi que les objectifs climatiques et écologiques (protection de la biodiversité, pollution de 
l’air, de l’eau et des sols, etc.). 

- Élaborer un plan climat en deux volets. Le premier oriente les actions pour limiter les émissions de gaz 
à effet de serre, et vient compléter ainsi le PDComE 2020-2030 pour les secteurs de la mobilité, de 
l’alimentation et de la consommation de biens et services. Le deuxième volet traite plus 
spécifiquement de l’adaptation aux changements climatiques. 

  



  PDComE 2020-2030 - Pregny-Chambésy 

Version pour consultation du 27.09.2021 23 

4 MESURES 
Résumé 

 - Quatre rôles à jouer pour engager tout territoire et ses habitantes et habitants dans la transition 
énergétique. 

 -  Cinq mesures pouvant être mises en œuvre rapidement et en synergie. 

 - Des actions prioritaires dans le domaine de l’assainissement des bâtiments datant d’avant 1980 et de 
la transition des chaudières à mazout. 

 - Une mesure spécifique au parc bâti de la commune. 

 - Une mesure transversale, afin de limiter les émissions de polluants atmosphériques et de gaz à effet 
de serre et d’assurer une bonne adaptation aux changements climatiques. 

4.1 LE RÔLE DE LA COMMUNE 
De quoi parle-t-on ? 

En regard des acteurs en présence et des programmes de soutiens à la transition énergétiques disponibles au 
niveau cantonal, quel est le rôle de la commune dans la mise en œuvre de la stratégie énergétique ? 

Le Canton, à travers le PDE 2020-2030 et le PCC 2030, donne plusieurs missions aux communes. En plus de 
celle d’élaborer une planification énergétique de leur territoire, il s’agit d’être exemplaire dans tous leurs 
domaines de compétence, notamment en tant que propriétaires fonciers. Il s’agit également d’assumer un rôle 
de prescripteur de solutions durables auprès des citoyens, d’assurer le relais des initiatives cantonales ou 
fédérales et de favoriser la cohésion sociale et la vie de quartier indispensables à la réussite de la transition 
énergétique. Sur cette base, les rôles suivants sont assumés par la Commune : 

1. Un rôle d’exemplarité 

Assumer un rôle d’exemplarité auprès des propriétaires immobiliers en mettant tout en œuvre pour atteindre 
les objectifs fixés pour ses infrastructures et ses bâtiments. Assumer également un rôle d’exemplarités auprès 
de l’ensemble des usagers et usagères du territoire en adoptant un usage rationnel de l’énergie dans toutes les 
activités de la Commune. (Voir les objectifs spécifiques à la Commune au chapitre 3.5). 

2. Un rôle de coordinateur et de facilitateur pour l’émergence des réseaux thermiques de quartiers 

En s’appuyant sur sa stratégie énergétique et son patrimoine bâti, la Commune peut jouer un double rôle de 
coordinateur et de facilitateur pour l’émergence de réseaux thermiques de quartiers. Coordinatrice en 
réalisant les études nécessaires pour confirmer la faisabilité technico-économique des différents CAD de 
quartier et en réunissant les bons acteurs autour des projets21. Facilitatrice en intégrant pleinement son parc 
bâti (patrimoine administratif et financier) dans le développement de ces réseaux en tant que preneur 
d’énergie, mais également en mettant, dans la mesure du possible, les espaces techniques nécessaires. 

3. Un rôle de facilitateur pour la transition du parc bâti privé 

Étant donné les instruments mis en place au niveau cantonal, tel que le Programme Eco-21 et la plateforme 
GEnergie2050, la Commune de Pregny-Chambésy peut jouer un rôle d’accélératrice et de facilitatrice en 
assurant l’intermédiaire entre les acteurs cantonaux et les propriétaires immobiliers, les habitants ou les autres 
usagers du territoire qui peuvent bénéficier de ces aides. En effet, en profitant de sa proximité aux acteurs 
locaux, la Commune peut, par exemple, communiquer de manière spécifique les objectifs qu’elle s’est donnés 
et les programmes de soutiens qui sont disponibles pour les propriétaires de chaudières à mazout.  

 

21 Le fond L 2 40 du Canton permet de cautionner les risques pour les études préliminaires. 
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4. Un rôle de communicante pour sensibiliser l’ensemble de la population aux défis énergétiques et 
climatiques. 

Les planifications cantonales (PDE 2020-2030 et PCC 2030) mettent l’accent sur la mobilisation de tous les 
citoyens et toutes les citoyennes. Pour ce faire, la Commune peut jouer un rôle de communicante et de 
facilitatrice. Communicante en informant et en sensibilisant sa population de manières spécifique sur les 
enjeux énergétiques et climatiques, mais également sur les mesures pouvant être entreprises et les soutiens à 
disposition pour le faire. Facilitatrice en soutenant les initiatives citoyennes locales (soutiens politiques, 
financiers, logistiques, etc.) compatibles avec les objectifs climatiques, énergétiques et écologiques. 

4.2 MESURES GÉNÉRALES 
De quoi parle-t-on ? 

Afin de mettre en œuvre la stratégie énergétique communale et atteindre les objectifs spécifiques, quelles sont 
les mesures à mettre en œuvre sur l’ensemble du territoire et avec quelle intensité ? 

Les 6 mesures proposées formalisent les différents rôles de la Commune. Elles sont synthétisées dans les 
encadrés ci-après et décrites en détail dans les fiches de mesures en annexes 9.1 à 9.6. Les mesures 1, 2 et 4 
s’adressent aux habitants et habitantes ainsi qu’aux propriétaires immobiliers et peuvent être mises en œuvre 
de manière coordonnée (programme de communication par exemple). Les mesures 3 et 6 concernent les 
activités et infrastructures de la commune. Finalement, la mesure 5 touche de manière plus large à 
l’application des principes du développement durable. Ces mesures doivent être coordonnées avec les autres 
mesures du PDCom et la charte de l’environnement. Les recommandations et mesures spécifiques à chaque 
secteur du territoire sont décrites au chapitre suivant. Les enjeux relatifs aux bâtiments des Organisations 
internationales ne sont pas inclus. 

 

 

FIGURE 8 ROLE DE LA COMMUNE ET MESURES 
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Mesure 1 Encourager la transition des chaudières fossiles 

Description : Programme de communication à l’intention des propriétaires de chaudières alimentées en 
combustibles fossiles : enjeux, alternatives renouvelables et soutiens cantonaux. 

Buts : - Réduire la dépendance aux énergies fossiles ; 
- Limiter les émissions de gaz à effet de serre ; 
- Assurer la valorisation des ressources locales. 

Coordination :  Programme Chaleur renouvelable de SIG Eco21 et de la plateforme GEnergie2050. 

Mesure 2 Valoriser l’énergie solaire 

Description :  Programme de communication ciblé à l’intention des propriétaires immobiliers pour accélérer 
la valorisation du potentiel solaire des toitures présentes sur le territoire communal par 
l’installation de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques 

Buts : Atteindre le taux de valorisation du potentiel solaire aux horizons 2023 et 2030. 

Coordination : Plateforme GEnergie2050 

Mesure 3 Développer les réseaux thermiques de quartiers 

Description :  Réaliser les études nécessaires et coordonner les acteurs dans les périmètres ciblés afin 
d’accélérer le développement des réseaux thermiques de quartiers à haute valeur 
environnementale sur le territoire communal. 

Buts : Offrir des alternatives aux chaudières fonctionnant au gaz ou mazout dans les zones à haute 
densité énergétique ou fortement contraintes. 

Coordination : SIG, OCEN ou autres gestionnaires de réseaux, Fond L2 40 pour le cautionnement du risque. 

Mesure 4 Encourager l’assainissement des bâtiments 

Description :  Programme de communication ciblé à l’intention des propriétaires de villas datant d’avant 1990 
afin de les informer sur les soutiens disponibles (audit énergétique, d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage, optimisation, etc.). 

Buts : - Assurer une utilisation rationnelle de l’énergie pour le confort thermique des bâtiments ; 
- Limiter les émissions de gaz à effet de serre (CO2). 

Coordination : Plan d’action écologement de SIG Eco21 et de la plateforme GEnergie2050 

Mesure 5 Déclarer l’urgence écologique et climatique 

Description :  Déclaration de l’urgence climatique et définition d’un programme de communication à 
l’intention des habitants sur les bonnes pratiques et les gestes écoresponsables. 

Buts : - Assurer une utilisation rationnelle de l’énergie des besoins quotidiens ; 
- Limiter les émissions de gaz à effet de serre (CO2) ; 
- Limiter la déplétion des ressources et la destruction des milieux naturels à l’échelle mondiale ; 
- Réduire l’impact écologique globale de toutes et tous. 

Coordination : Programme Nouvelles Lumières de SIG Eco-21 (transition énergétique à dimension sociale) et 
Plan Climat cantonal. 

Mesure 6 Assurer le rôle exemplaire de la commune 

Description : Renforcer le rôle d’exemplarité de la commune en réduisant de manières exemplaires l’impact 
environnemental de son patrimoine et de ses activités. Faire la preuve de la faisabilité 
(humaine, financière, technique, organisationnelle, etc.) de la transition. 

Buts : - Promouvoir les bonnes pratiques ; 
- Minimiser l’impact écologique global du patrimoine et des activités de la Commune; 
- Suivre la performance énergétique et environnementale de la commune ; 
- Mettre en place une politique environnementale. 

Coordination Labellisation Cité de l’énergie et actualisation de la charte de l’environnement. 
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5 RECOMMANDATIONS 
De quoi parle-t-on ? 

En cohérence avec les objectifs généraux et la stratégie énergétique déclarée ci-dessus et en regard de l’état 
des lieux décrit ci-avant, quelles sont les recommandations pour chacun des secteurs, en prenant en compte 
leurs contraintes et opportunités spécifiques ? 

La déclinaison de la stratégie énergétique à l’échelle communale peut être synthétisée par secteur, comme 
décrit dans le Tableau 7. Ces recommandations s’ajoutent aux mesures décrites au chapitre précédent qui, 
elles, s’appliquent à l’ensemble du territoire communal. 

 

TABLEAU 6  RECOMMANDATIONS SPECIFIQUES AUX SECTEURS PDCOM 

Secteur Recommandations 

Zone 5 – « urbanisme 
culturaliste » 

(Concerne les périmètres de type 
1, 5, 6, 7a et 9 du Guide 
communal pour l’évolution de la 
zone 5) 

Valorisation des ressources locales (annexe 5) selon la priorisation 
définie au principe 4 (chapitre 3.3).  

Périmètre de type 1, étudier le potentiel du projet du centre de voirie 
communale pour l’installation d’une centrale thermique de quartier 
valorisant les eaux usées ou la biomasse (dans le respect de la Stratégie 
protection de l’air 2030) au bénéfice du quartier de Foretaille. 

Promouvoir la valorisation de l’énergie solaire et soutenir la création de 
communautés d’autoconsommation (annexe 6). 

Zone 5 – « urbanisme critique et 
stratégique » 

(Concerne les périmètres de type 
2, 8 et 7b du Guide communal 
pour l’évolution de la zone 5) 

Valorisation des ressources locales (annexe 5) selon la priorisation 
définie au principe 4 (chapitre 3.3). 

Périmètre type 7b : Étudier la faisabilité d’un réseau de chaleur à 
distance à partir de la chaleur de l’eau du lac (en coordination avec le 
projet GeniLac) et définir le mesures conservatoires22. (voir secteur 
Gare – Chemin William-Barbey). 

Promouvoir la valorisation de l’énergie solaire et soutenir la création de 
communautés d’autoconsommation (annexe 6). 

Zone 5 – « urbanisme doux et 
développement durable » 

(Concerne les périmètres de type 
4a, 4b, 10 et 11 du Guide 
communal pour l’évolution de la 
zone 5) 

Valorisation des ressources locales (annexe 5) selon la priorisation 
définie au principe 4 (chapitre 3.3).  

Périmètres type 4b, 10 et 11 : Étudier la faisabilité d’un réseau de 
chaleur à distance de quartier à partir des rejets thermiques disponibles 
(Collecteurs d’eau usée, annexe 1), de la biomasse ou de l’eau du lac 
(hors projet GeniLac). 

Promouvoir la valorisation de l’énergie solaire et soutenir la création de 
communautés d’autoconsommation (annexe 6). 

 

22  Mesure de type constructive ou organisationnelle permettant le développement ultérieur d’une 
infrastructure énergétique ou l’évolution d’un système, sans endommager ou retransformer des éléments 
existants. 
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Secteur Recommandations 

Pregny-Village Étudier la faisabilité d’un réseau de chaleur à distance de quartiers à 
partir de la ressource biomasse (en cohérence avec la Stratégie 
protection de l’air 2030). 

Promouvoir la valorisation de l’énergie solaire en coordination avec la 
protection du patrimoine (annexe 2) et soutenir la création de 
communautés d’autoconsommation (annexe 6). 

Chambésy-Dessus Étudier la faisabilité d’un réseau de chaleur à distance à partir de la 
chaleur des eaux du sous-sol (en cohérence avec le programme 
GEothermies).  

Promouvoir la valorisation de l’énergie solaire en coordination avec la 
protection du patrimoine (annexe 2) et soutenir la création de 
communautés d’autoconsommation (annexe 6). 

Chambésy-Dessous Étudier la faisabilité d’un réseau de chaleur à distance à partir de la 
chaleur de l’eau du lac (en coordination avec le projet GeniLac). 

Promouvoir la valorisation de l’énergie solaire en coordination avec la 
protection du patrimoine (annexe 2) et soutenir la création de 
communautés d’autoconsommation (annexe 6). 

Gare – 

Chemin William-Barbey 

Étudier la faisabilité d’un réseau de chaleur à distance à partir de la 
chaleur de l’eau du lac (en coordination avec le projet GeniLac) et 
définir les mesures conservatoires. 

Promouvoir la valorisation de l’énergie solaire et soutenir la création de 
communautés d’autoconsommation (annexe 6). 

Promouvoir la réalisation d’un quartier à énergie positive, aux bénéfices 
des bâtiments voisins. 

Pénétrante de verdure Promouvoir le maintien des services écosystémiques, notamment la 
lutte contre les îlots de chaleur, la gestion conservatrice des sols 
(séquestration du carbone) et la pollution atmosphérique. 
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6 ANNEXES 
1 Ressources territoriales 

2 Contraintes territoriales 

3.1 Consommation énergétique du parc bâti 

3.2 Consommation énergétique du parc bâti communal 

3.3 Classe d’âge des chaudières 

4 Époque de construction du parc bâti 

5 Densité énergétique à l’hectare 

6 Communauté d’autoconsommation 

7 Bâtiments communaux (liste) 

8 Cadre institutionnel 

9.1 Fiche de la mesure 1 - Encourager la transition des chaudières fossiles 

9.2 Fiche de la mesure 2 – Valoriser l’énergie solaire 

9.3 Fiche de la mesure 3 – Développer les réseaux thermiques de quartiers 

9.4 Fiche de la mesure 4 – Encourager l’assainissement des bâtiments  

9.5 Fiche de la mesure 5 – Déclarer l’urgence écologique et climatique 

9.6 Ficher de la mesure 6 - Assurer le rôle exemplaire de la Commune 
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ANNEXE 8  - CADRE INSTITUTIONNEL  
Document-cadre Éléments impactant pour la 

planification énergétique communale 
Remarques 

Plan directeur cantonal 
(PDCn 2030) 

Coordonner aménagement du territoire 
et politique énergétique cantonale 

Carte 11 

La station de pompage GeniLac® au située sur 
le site du Vengeron. La branche aéroportuaire 
du réseau contourne la commune. 

Le PDCn 2030 est en cours de révision, dans 
une perspective de transition écologique. 

Plan directeur de l’énergie 
(PDE 2020-2030) 

Exemplarité des collectivités dans tous 
leurs domaines de compétence, 
notamment en tant que propriétaires 
fonciers : Assurer la haute performance 
énergétique des bâtiments publics et de 
leurs installations ainsi que la réalisation 
d’audit et d’engagement de contrat à la 
performance. 

Une planification énergétique de leur 
territoire (PDComE), dans une optique 
de coopération intercommunale et de 
partage d’expériences. 

Un rôle de prescripteur de solutions 
durables auprès des citoyens, assurer le 
relais des initiatives cantonales ou 
fédérales, et favoriser la cohésion sociale 
et la vie de quartier indispensables à la 
réussite de la transition énergétique. 

Adapter le territoire, ses infrastructures 
et  le comportement des usagers à la 
transition énergétique et climatique 
(fiches 1.2 à 1.5) 

Assainir le parc bâti (fiche 2.1) et 
l’affranchir des énergies fossiles (fiche 
2.2), au bénéfice des ressources locales : 
solaire (fiche 3.1), géothermie (fiche 3.3) 
et biomasse (fiche 3.4) ou du stockage 
thermique (fiche 4.1). 

Développer les réseaux thermiques 
structurants (fiche 5.1, 5.2 et 5.4) et non 
structurants (fiche 5.5). 

Le confort thermique du par bâti est presque 
exclusivement assuré par la combustion 
d’énergies fossiles importées. 

(voir annexe 3.1 – Consommation 
énergétique) 

Le taux de rénovation énergétique du parc 
bâti est actuellement trop faible. Les 
ressources énergétiques locales et 
renouvelables peuvent être valorisées. 

(Voir annexe 1, 2, 6.1 et 6.2) 

Le secteur de Malvande est identifié comme 
zone d’influence du réseau GeniLac.  

La commune n’est pas engagée dans une 
démarche de labélisation Cité de l’énergie. En 
dehors de l’élaboration de la Charte de 
l’environnement du 10 mai 2011 et de 
quelques projets ponctuels (rénovation de la 
salle communale par exemple), la commune 
n’a pas engagé de démarche globale 
d’efficacité énergétique. 

 

Conception générale de 
l’énergie 
(CGE 2013) 

Maitrise et la réduction de la demande 
par des conditions-cadres appropriées et 
des mesures incitatives pour 
l’assainissement des bâtiments. 

Valorisation des ressources énergétiques 
locales et régionales (hydrothermie, 
géothermie, biomasse, solaire thermique 
et photovoltaïque). 

Mobilisation des acteurs publics et privés 
par une information et une 
sensibilisation du public, une 
mobilisation des grands propriétaires et 
un encouragement au partenariat public-
privé. 

Actuellement, la commune n’a pas engagé de 
mesure s’appliquant à l’ensemble du parc bâti 
et qui s’ajouterait à celles du Canton et des 
SIG (Eco21). 

La commune s’est équipée d’une charte de 
l’environnement (mai 2011). 

Pas de grands projets urbains ni de grand 
consommateur (au sens de l’art.6 al.15 LEn) 

Plusieurs ressources énergétiques sont 
disponibles sur le territoire communal 

(voir annexe 1 – Ressources énergétiques) 
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Document-cadre Éléments impactant pour la 
planification énergétique communale 

Remarques 

Plan climat cantonal de 2e 
génération, volets 1 et 2 
(PCC 2030) 

En plus d’être exemplaires (fiche 6.1), les 
communes sont enjointes à intégrer des 
aspects opérationnels relatifs au climat 
dans les plans directeurs et les projets 
énergétiques territoriaux des communes 
genevoises (fiche 4.2). De plus, elles sont 
considérées comme parties prenantes de 
chacune des fiches. 

Promouvoir les plans de mobilité (fiche 
2.7), une alimentation bas carbone (fiche 
3.1), des achats professionnels 
responsables (fiche 3.2), une sobriété́ en 
matière de production, de 
consommation et de production de 
déchets (fiche 3.3) et la sobriété 
numérique (fiche 3.4) 

Les mesures relatives à la réduction des 
émissions de GES par la combustion des 
énergies fossiles sont traitées dans le PDE 
2020-2030. 

L’enjeu climatique et les mesures sont traités 
de manière transversale au PDCom. 

La commune peut compter sur le soutien 
méthodologique du Canton, notamment par 
le biais du programme éco21-Collectivités des 
SIG pour ses du pour ses propres besoins en 
matière de planification et pour des 
campagnes de communication ciblées. 

Le PCC de deuxième génération est en cours 
de révision 

Plan de mesure OPAir 2018-
2023 

Mesure 8 : Assainir les installations de 
chauffage et renforcer les normes pour 
les installations à bois, contraignant les 
chaudières à bois individuelles au 
bénéfice de centrale de chauffe à bois 
pour alimenter un réseau de chauffage 
par exemple. 

Mesure 9 : Optimiser la conception et 
l’exploitation des réseaux de chaleur et 
de refroidissement au regard des enjeux 
de la qualité de l’air, en favorisant la 
connexion au réseau thermique et en 
valorisant le potentiel géothermique par 
exemple 

La commune ne se situe pas en zone 
d’immissions excessives. Les chauffages à bois 
individuels ne sont donc pas exclus, mais une 
installation décentralisée et à cogénération 
serait préférable. 

La structure du tissu bâti et sa densité 
énergétique ne sont pas propices au 
développement de réseaux de chaleur à 
distance, dans des rapports économiques 
acceptables (prix de l’énergie trop élevé). 

(Voir annexe 5 – densité énergétique). 

Stratégie de protection de 
l'air 2030 

Axe stratégique 1 – réduction des 
émissions dues au trafic routier : 
Favoriser le remplacement du parc 
automobile public et privé par l’achat de 
véhicules neufs moins polluants et plus 
économes en énergie, favoriser le 
transfert modal et les mobilités douces, 
promouvoir la technologie de 
motorisation électrique et fluidifier le 
trafic. 

Axe stratégique 2 – réduction des 
émissions dues aux chauffages : Orienter 
l’utilisation du bois de chauffage vers la 
cogénération, assurer la conformité́ et le 
bon réglage des installations de 
chauffage, promouvoir les réseaux de 
chauffage à distance à faibles émissions 
de polluant atmosphérique et assurer 
l’assainissement énergétique des 
bâtiments. 

L’énergie liée à la mobilité n’est pas traitée 
dans le présent plan directeur de l’énergie. La 
mutation du parc automobile public est 
proposée dans la mesure 4 « Assurer le rôle 
exemplaire de la commune ». 
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ANNEXE 9.1 

MESURE 1 - ENCOURAGER LA TRANSITION DES CHAUDIÈRES FOSSILES 

1. DESCRIPTION 
La mesure vise à accélérer la transition des chaudières à mazout et à gaz existantes vers des systèmes de 
production de chaleur valorisant les ressources locales ou régionales (pompes à chaleur sur sondes 
géothermiques ou chaudières à bois par exemple), accompagnés, si possible, de panneaux solaires 
photovoltaïques. Elle permet de limiter la dépendance aux énergies fossiles et de diminuer les émissions de 
CO2 et les risques environnementaux et sociaux liés à leurs valorisations. La mesure consiste en la mise en 
place d’un programme de communication à l’intention des propriétaires de chaudières à mazout leur 
expliquant les enjeux de la transition de ces infrastructures énergétiques d’une part et, d’autre part, les 
informant sur les soutiens financiers et techniques disponibles (programme Chaleur renouvelable de SIG 
Eco21 et de la plateforme GEnergie2050).  

- La mesure vise prioritairement les chaudières à mazout, car elles représentent plus de la moitié de la 
consommation totale d’énergie fossile pour les bâtiments ; 

- à énergie finale égale, la combustion du mazout émet plus de CO2 que celle du gaz ; 
- la connexion à un réseau de distribution de gaz pouvant également distribuer du biogaz représente un 

atout en période de transition.  

 

PDE 2020-2030 

Fiche 2.2 Sortir du chauffage fossile à Genève. 
Optimiser l’exploitation des installations techniques, et accompagner l’abandon des systèmes 
de production de chaleur à base d’énergies fossiles et leur remplacement par des solutions 
renouvelables. 

Fiche 3.3 : Explorer et exploiter massivement les ressources géothermiques du canton de Genève. 
Si le potentiel est confirmé́, valoriser 150 GWh/an de géothermie de moyenne profondeur 
d’ici à 2030 (3-5 installations), et poursuivre la valorisation du potentiel de la géothermie à 
faible profondeur. 

Fiche 5.6 : Planifier l’évolution du réseau de gaz pour accompagner la transition énergétique. 
Réduire la consommation de gaz fossile afin d’atteindre les objectifs de -60% de gaz à effet de 
serre d’ici à 2030 par rapport à 1990, et distribuer 30% de gaz d’origine renouvelable d’ici à 
2030 et 100% d’ici à 2050. 

2. OBJECTIFS 
Les importations de mazout (huile légère de chauffage) et gaz sur le territoire communal ne pouvant pas être 
mesurées précisément (données existantes uniquement à l’échelle cantonale) les objectifs chiffrés suivants 
sont définis. Ils sont tous calculés sur l’ensemble du territoire communal. Bien que l’horizon 2030 représente le 
temps de renouvellement « naturel » des chaudières à mazout (durée de vie moyenne de 15 à 20 ans), il est 
tout de même nécessaire d’informer activement les propriétaires ciblés. En effet, le renouvellement d’une 
chaudière à mazout ne nécessite pas d’autorisation de construire. L’opportunité de renseigner et d’encourager 
le propriétaire à changer de système de chauffage lors de cette procédure n’est donc pas assurée. Afin d’éviter 
la pérennisation des énergies fossiles sur le territoire, une prise de contact avec les propriétaire est nécessaire.  
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Indicateur Situation actuelle Cible 2030 Cible 2050 

Proportion de chaudières à mazout 
sur le territoire communal 

32% 17% 1% 

Taux d’énergie non fossile dans le mix 
énergétique pour les besoins de 
chauffage (y.c. eau chaude sanitaire) 

19% 47% 96% 

Part du mazout et du gaz dans les 
émissions de gaz à effet de serre (y.c. 
eau chaude sanitaire) 

62% 45% 0% 

 

3. ACTEURS IMPLIQUES 
Les acteurs responsables des programmes cantonaux pour la transition énergétique se coordonnent en amont 
et agissent de concert pour la mise en œuvre de la mesure. 

 

Acteur Rôle 

Propriétaire de chaudière à 
mazout et de gaz 

Investissement dans le changement du mode de production de chaleur de 
leur habitation. 

SIG Eco21 Soutiens techniques à travers le programme Chaleur Renouvelable 

Soutiens financiers à travers la plateforme GEnergie2050 

État de Genève Autorisation de construire 

Soutiens financiers à travers la plateforme GEnergie2050 

Commune de Pregny-Chambésy Information et sensibilisation des propriétaires de chaudière à mazout 
ciblés 

Développement des infrastructures énergétiques (par exemple CAD de 
quartier) permettant de proposer une alternative aux énergies fossiles 
lorsque les ressources renouvelables ne sont pas accessible à l’échelle de 
la parcelle.  

 

4. MISE EN ŒUVRE 
État de la mesure : Instruction préalable 

Étapes 

1. Définition du rôle de la commune. 
2. Étude sur la pertinence d’un fond communal pour le soutien à la transition énergétique (complétant 

les soutiens cantonaux). 
3. Coordination avec SIG Eco21 pour une adaptation du programme Chaleur renouvelable aux bâtiments 

ciblés. 
4. Identification des propriétaires de chaudières à mazout et actions ciblées. 
5. Définition du programme de communication (Réalisation d’une plaquette de communication, envoi de 

courrier et relance, organisation de séance d’information publique). 
6. Mise en œuvre. 
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ANNEXE 9.2 

MESURE 2 - VALORISER L’ÉNERGIE SOLAIRE 

1. DESCRIPTION 
La mesure vise à accélérer la valorisation du potentiel solaire des toitures présentes sur le territoire communal 
par l’installation de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques. L’énergie solaire est une ressource 
disponible et massivement valorisable par des technologies déjà éprouvées, tant pour la production 
d’électricité que de chaleur. De plus, l’énergie produite ainsi de manière décentralisée peut être 
autoconsommée pour les différents usages du bâtiment. Les installations existantes ne sont pas adéquatement 
référencées et cela ne permet pas de suivi. La mesure prévoit donc également d’approfondir les connaissances 
sur l’état de la valorisation du potentiel solaire sur le territoire communal. Finalement, en l’état des 
connaissances et des technologies, la végétalisation des toitures et la protection du patrimoine ne sont pas 
rédhibitoires à l’installation de panneaux solaires. Une solution doit toutefois être définie au cas par cas. 

 

PDE 2020-2030 

fiche 3.1 : Développer massivement le solaire thermique et photovoltaïque dans le canton de Genève.  
Accompagner les acteurs du territoire et adapter les conditions-cadres pour déployer 100 
GWh/an de solaire thermique et 350 MWc de photovoltaïque d’ici à 2030. 
Objectifs. 

2. OBJECTIFS 
Plusieurs technologies sont disponibles sur le marché et le potentiel valorisable des toitures varie en fonction 
de la surface disponible, de l’ombrage ou de l’orientation des toitures. Les objectifs de la mesure sont donc 
exprimés en pourcentage du potentiel total des toitures présentes sur le territoire communal (incluant les 
bâtiments des Organisations internationales) en regard des objectifs du PDE 2020-2030 (fiche 3.1), pour les 
horizons 2023 et 2030. Voir également les annexes 6.1 et 6.2. 

 

* Le kilowatt-crête (kWc) est une unité utilisée pour mesurer la puissance maximale, ou  “puissance crête”, 
délivrée par un panneau solaire photovoltaïque dans des conditions données d’ensoleillement, de température 
et de qualité de l’air. 

Solaire photovoltaïque
Canton [kWc]° 810 042

Commune [kWc]° 9 674
Part commune 1.19%

Objectif 2023 (PDE2020) [kWc]° 120 000
Taux de couverture nécessaire 14.81%

Cible communale 2023 [kWc]° 1 433

Objectif 2030 (PDE2020) [kWc]° 350 000
Taux de couverture nécessaire 43.21%

Cible communale 2030 [kWc]° 4 180

Solaire thermique
Potentiel Canton [MWh/an] 499 185

Potentiel Commune [MWh/an] 10 604
Part du potentiel Commune 2.12%

Objectif 2023 (PDE2020) [MWh/an] 40 000
Taux de couverture nécessaire 8.01%

Cible communale 2023 [MWh/an] 850

Objectif 2030 (PDE2020) [MWh/an] 100 000
Taux de couverture nécessaire 20.03%

Cible communale 2030 [MWh/an] 2 124

Soit 60'463 m2 de panneaux PV polycristallin pouvant 
être installés sur les toitures de la commune

Soit 8'957 m2 de panneaux PV polycristallin à installer sur 
les toitures de la commune d'ici 2023 pour tenir l'objectif.

 Soit 26'124 m2 de panneaux PV polycristallin à installer 
sur les toitures de la commune d'ici 2030 pour tenir 

l'objectif

Soit 53'202 m2 de panneaux thermiques vitrés pouvant 
être installés sur les toitures de la commune, en prenant 

en compte les besoins de chacun des bâtiments.

Soit 4'263 m2 de panneaux thermiques vitrés à installer 
sur les toitures de la commune d'ici 2023 pour tenir 

l'objectif.

Soit 10'658 m2 de panneaux thermiques vitrés à installer 
sur les toitures de la commune d'ici 2030 pour tenir 

l'objectif.
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3. ACTEURS IMPLIQUES 

Acteur Rôle 

Propriétaires immobiliers Investissement pour l’équipement des toitures ou location des toitures à 
des tiers pour leur exploitation 

SIG Eco21 Rachat de l’électricité produite et non autoconsommée. 

Soutiens technique à travers le programme ma maison solaire 

Soutiens financiers à travers la plateforme GEnergie2050 

État de Genève Autorisation de construire 

Évolution des conditions-cadres pour le rachat d’électricité. 

Soutiens financiers à travers la plateforme GEnergie2050 

Commune de Pregny-Chambésy Information et sensibilisation des propriétaires immobiliers et des usagers 
des bâtiments pour des habitudes de consommations adaptées à 
l’autoconsommation. 

Par souci d’exemplarité, la commune exploite au maximum le potentiel 
solaire des toitures de ses bâtiments 

Coopératives énergétiques ou 
autre investisseur 

Investissement et exploitation de centrales solaires  

 

4. MISE EN ŒUVRE 
État de la mesure : Instruction préalable 

Étapes 

1. Définition du rôle de la commune : un intermédiaire entre les soutiens, les outils et les solutions 
proposées par l État et SIG Eco-21. 

2. Réaliser une étude pour identifier les meilleurs modèles de communautés d’autoconsommation sur la 
commune.  

3. Identification des bâtiments présentant le plus fort potentiel ou les périmètres pertinents pour le 
développement de communautés d’autoconsommation.  

4. Coordination avec SIG Eco21 pour une adaptation du programme ma maison solaire aux bâtiments 
ciblés. 

5. Mise en place d’un monitoring des installations solaire (en coordination avec l’État (OCEN)) 
6. Mise en place d’un programme de communication ciblé. 
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Consommation [kWh/an]
Emission [tCO2/an]

SRE [m2]
Total

71'160'940
19'249

>1980

50'896'132
14'070

% >1980

71.5
73.1

380'189 242'143 63.7

Implantation de sondes géothermiques
Demande de renseignement

Sondes interdites

Parc bâti communal
Leviers d’actions

Réseaux primaire
réseaux eaux usées

Réseaux thermiques
GeniLac

Zone d’influence GeniLac (PDE) * 

Extension zone d’influence PDComE 

Zone d’influence CAD de quartier

1

6

5

4

3

2

CAD Foretaille

CAD Malvande (GeniLac) + extensions 

CAD Cornillons

CAD Chambésy

CAD Pregny

CAD Châtaigners

1

6

5

4

3

2

*Voir périmètres à jour dans le Plan Directeur de l'Energie (PDE) 
2020-2030, décembre 2020

Le déploiement des futurs réseaux de chauffage à distance (CAD) sera à analyser 
au cas par cas afin de les réaliser en priorité avec des sources de chaleur non 
émettrices de polluants atmosphériques, tel que mentionné dans la Stratégie de 
protection de l'air 2030.
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ANNEXE 9.3 

MESURE 3 - DÉVELOPPER LES RÉSEAUX THERMIQUES DE QUARTIERS 

1. DESCRIPTION 
La mesure vise à accélérer le développement des réseaux thermiques de quartiers à haute valeur 
environnementale sur le territoire communal. Un réseau thermique est constitué d’installations qui fournissent 
de la chaleur ou du froid à plusieurs clients par l’intermédiaire de canalisations de transport d’énergie. À la 
différence des réseaux thermiques structurants (comme GeniLac®), les réseaux thermiques de quartiers sont 
dits non structurants et se trouvent en dehors des zones d’influence des premiers. Leurs prix ne sont pas 
contrôlés par l’État et peuvent être construits et exploités par n’importe quels opérateurs. Ces derniers se 
verront toutefois imposer un taux minimal d’énergie renouvelable et de récupération (EnR&R). La stratégie 
énergétique s’appliquant au périmètre d’influence d’un réseau de quartier est définie par le biais d’un concept 
énergétique territorial (CET). 

Le développement de ces réseaux doit prioritairement permettre la suppression de chaudières individuelles 
fonctionnant encore au gaz ou au mazout au bénéfice de ressources renouvelables dites ponctuelles, telles que 
la géothermie sur nappe, la biomasse ou encore la récupération des rejets thermiques sur les eaux usées. 

 

PDE 2020-2030 

fiche 5.2 : Ancrer le développement des réseaux thermiques structurants dans leurs zones d’influence. 
Distribuer 1150 GWh/an de chaleur et 150 GWh/an de froid à l’horizon 2030, avec un taux 
d’énergies renouvelables et de récupération de 80% d’ici à 2030, et de 100% d’ici à 2050. 

Fiche 5.5 : Encourager le développement de réseaux thermiques non structurants. 
Développer les réseaux thermiques non structurants avec un taux d’énergies renouvelables et 
de récupération minimal de 80%, et atteindre un taux de 80% d’ici à 2030 et de 100% d’ici à 
2050 pour les réseaux déjà̀ existants. 

2. OBJECTIFS 
Les objectifs de la mesure sont avant tout d’effectuer les études nécessaires à la réalisation de réseaux 
thermique de quartier en fonction des ressources énergétiques disponibles. Plusieurs périmètres sont 
identifiés, tous organisés autour du patrimoine bâti communal (patrimoine administratif ou financier). 

 

Périmètre Ressource à valoriser 

CAD Foretaille Géothermie 

CAD Châtaigniers Eaux usées et/ou géothermie 

CAD Pregny Biomasse (bois) 

CAD Chambésy Géothermie et/ou biomasse (bois) 

CAD Cornillons Eaux usées 

CAD Malvande Eau du Lac (extension de la zone d’influence GeniLac) 
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3. ACTEURS IMPLIQUES 

Acteur Rôle 

Propriétaires immobiliers Investissement pour l’équipement des toitures ou location des toitures à 
des tiers pour leur exploitation. 

État de Genève Autorisation de construire 

Évolution des conditions-cadres pour le développement des réseaux 
thermiques non structurants 

Soutiens financiers à travers la plateforme GEnergie2050 pour la 
transition énergétique des bâtiments. 

Soutiens administratifs et financiers pour le développement des réseaux.  

Commune de Pregny-Chambésy Réalisation des concepts énergétiques territoriaux sur les périmètres de 
pertinence. 

Appel à intérêt pour la réalisation et l’exploitation des réseaux 

Information et sensibilisation des propriétaires immobiliers. 

SIG Investissement et exploitation de réseaux thermiques 

Autre gestionnaire de réseaux Investissement et exploitation de réseaux thermiques 

Coopératives énergétiques ou 
autre investisseur 

Investissement et exploitation de réseaux thermiques  

 

4. MISE EN ŒUVRE 
État de la mesure : Instruction préalable 

Étapes 

1. Réalisation d’études d’opportunités 
a. Préciser la qualité de la ressource 
b. Confirmer les profils des besoins énergétiques et leur adéquation avec la ressource 
c. Évaluer les risques, freins et moteurs pour le développement de l’infrastructure. 

2. Coordination avec les acteurs sur la base de l’étude d’opportunité 
3. Réalisation d’études de faisabilité 

a. Évaluation de la faisabilité technique de l’infrastructure 
b. Évaluation financière 
c. Montage de projet (gouvernance, etc.) 

4. Appel d’offres à intérêt (études de détail, réalisation et exploitation) auprès des exploitants de réseaux 
(y compris coopératives énergétiques) 

5. Suivi (voire copilotage) des travaux. 
6. Mise en place d’un programme de communication ciblé auprès des habitants du quartier. 
7. Suivi des consommations 
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ANNEXE 9.4 

MESURE 4 - ENCOURAGER L’ASSAINISSEMENT DES BÂTIMENTS 

1. DESCRIPTION 
La mesure vise à accélérer l’assainissement des bâtiments dont la performance énergétique ne répond plus aux 
normes actuelles et assure ainsi un usage plus rationnel de l’énergie utilisée pour les besoins de confort 
thermique. La mesure consiste en un programme de communication ciblé à l’intention des propriétaires de 
villas datant d’avant 1980 pour les informer sur les enjeux et les soutiens financiers et techniques disponibles. 
Ces derniers, avec le soutien du programme Eco21 (Plan d’action écologement), permettent l’identification des 
travaux à réaliser par la réalisation d’un audit énergétique, d’un accompagnement pour la réalisation des 
travaux identifiés par une assistance à maîtrise d’ouvrage, ainsi que l’optimisation de l’usage du bâtiment par 
un suivi des consommations.  

 

PDE 2020-2030 

fiche 2.1 : Accélérer la rénovation énergétique du parc bâti à Genève. 
Accroître la quantité et la qualité des opérations de rénovation pour réduire la consommation 
énergétique des bâtiments, en visant un taux de 2,5%/an du parc bâti d’ici à 2030. 

2. INDICATEURS ET OBJECTIFS 
Les indicateurs suivants sont calculés sur la base des données géographiques disponibles. Leurs 
renseignements, notamment les données propres aux bâtiments, sont primordiaux pour assurer la fiabilité des 
indicateurs. Les indicateurs sont calculés sur l’ensemble du territoire communal. La diminution des émissions 
de gaz à effet de serre est comparée à celles de 1990. 

 

Indicateur Unité Situation actuelle Cible 2030 Cible 2050 

IDC [MJ/m2] 600 360 230 

Énergie finale pour les besoins de 
chauffage et d’ECS 

[W/hab] 
[GWh/an] 

1’937 
70 

1’160 
55 

700 
40 

Émissions CO2 de la commune pour 
les besoins de chauffage et d’ECS  

[Teq.CO2/an] 
[Teq.CO2/hab/an] 

16’875 
4.58 

7’325 
1.75 

1’675 
0.35 

Surface rénovée [m2] 
[% du parc bâti] 
[#Villa ~350 m2] 

 141’000 
44 

400 

245’000 
75 

700 
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3. ACTEURS IMPLIQUES  
Les acteurs responsables des programmes cantonaux pour la transition énergétique se coordonnent en amont 
et agissent de concert pour la mise en œuvre de la mesure. 

 

Acteur Rôle 

Propriétaires immobiliers de 
villa <1980 

Renseignement des données propres à leurs bâtiments. 

Investissement dans l’amélioration de la performance énergétique de 
leurs bâtiments. 

SIG Eco21 Soutiens techniques à travers le programme Plan d’action écologement 

Soutiens financiers à travers la plateforme GEnergie2050 

État de Genève Autorisation de construire 

Soutiens financiers à travers la plateforme GEnergie2050 

Commune de Pregny-Chambésy Information et sensibilisation des propriétaires des objets immobiliers 
ciblés 

 

4. MISE EN ŒUVRE 
État de la mesure : Instruction préalable 

Étapes 

1. Évaluation de la fiabilité des données sur les bâtiments (hors IDC) et mise au point d’une procédure de 
renseignement par leurs propriétaires. 

2. Coordination avec SIG Eco21 pour une adaptation du Plan d’action écologement aux bâtiments ciblés. 
3. Définition du programme de communication (Réalisation d’une plaquette de communication, envoi de 

courrier et relance, organisation de séance d’information publique). 
4. Mise en œuvre. 
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ANNEXE 9.5 

MESURE 5 - DÉCLARER L’URGENCE ÉCOLOGIQUE ET CLIMATIQUE 

1. DESCRIPTION 
L’humanité vit largement au-dessus des capacités de la planète. Il ne s’agit toutefois pas que de limiter le 
changement climatique et ses impacts sur notre planète et ses habitants, mais également de limiter nos 
atteintes à l’environnement : pollution de l’air, des sols et des eaux, gaspillage de ressources non 
renouvelables, destruction des milieux naturels et disparition massive de la biodiversité. En tant que dernier 
échelon de gouvernance, au plus proche de ses concitoyens, la commune peut être le moteur de cette mise en 
mouvement. Elle doit dès maintenant accompagner les citoyens consommateurs, les entreprises et les 
organisations de leur territoire à se mobiliser et s’engager dans la transition énergétique, climatique et 
écologique. 

La mesure vise à organiser le processus de déclaration d’urgence écologique et assurer son intégrité. Avec 
l’aide des citoyens et citoyennes volontaires, un plan d’action permettant de valorisé le « déjà là » et de mettre 
en œuvre ce qu’il manque pourra alors être rédigé et mis en œuvre.  

 

PDE 2020-2030 

Fiche 1.1 : Changer de paradigme en impliquant tous les acteurs de la société. 
D’ici à 2030, la sobriété devient un élément structurant de notre société, les conditions-
cadres évoluent et des actions d’accompagnement au changement sont engagées. 

Fiche 1.4 : Faire évoluer les comportements et les usages, repenser le dimensionnement. 
La température moyenne pour le chauffage diminue, la consommation d’eau chaude sanitaire 
et la consommation électrique des équipements dans les bâtiments sont réduites. 

Fiche 1.5 : Favoriser les technologies partagées, les cleantechs, le low-tech et le no-tech. 
L’usage et le nombre moyen d’équipements par personne dans le résidentiel et les 
entreprises sont optimisés, la sobriété numérique tend à devenir la norme. 

Plan climat 2030 

Fiche 7.2 : Accompagnement aux changements des acteurs du territoire 

Fiche 7.3 : Communication et sensibilisation aux enjeux climatiques 

Fiche 7.7 : Cohésion sociale, insertion et intégration 

2. OBJECTIFS 
Il n’existe actuellement aucune donnée permettant de décrire une situation actuelle quant aux comportements 
écoresponsables, incluant la gestion de l’énergie. Pour cette mesure, des objectifs quantitatifs devront être 
décrits ultérieurement. Du point de vue qualitatif, cette mesure a pour objectifs de mobiliser la population 
autour des défis climatiques, énergétiques et plus globalement écologiques.  
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3. ACTEURS IMPLIQUES  

Acteur Rôle 

Habitants Volonté de s’informer et de changer les pratiques quotidiennes ayant un 
fort impact environnemental. 

Propriétaires fonciers et 
immobiliers 

Maintien et renforcement de milieux naturels continus sur les parcelles. 

Construction à faibles impacts écologiques (matériaux biosourcés). 

Promotions des écogestes auprès des habitants. 

SIG Eco21 Soutiens techniques et opérationnels 

État de Genève Information et sensibilisation (mise en œuvre du PDE 2020-2030 et du 
PCC 2030, du Concept cantonal du développement durable 2030 et de la 
Stratégie biodiversité Genève 2030 

Commune de Pregny-Chambésy Information et sensibilisation auprès des habitants et des propriétaires 
fonciers. 

Informations à sensibilisation auprès des collaborateurs communaux. 

Coordination des associations de protection de l’environnement. 

Mise à jour de la Charte de l’environnement 

 

4. MISE EN ŒUVRE 
État de la mesure : Instruction préalable 

Étapes 

1. Définition de la démarche et du « périmètre d’intervention » de la déclaration d’urgence climatique. 
2. Déclaration de l’urgence climatique 
3. Définition d’un programme de communication (information sur la démarche) et mobilisation 

citoyenne 
4. Éventuellement sélection d’un panel de citoyens et de citoyennes, futurs ambassadeurs et 

ambassadrices de la transition écologique communale. 
5. Éventuellement appel à projets et promotion d’initiatives locales (protection de l’environnement, 

économie circulaire, etc.) 
6. Éventuellement organisation d’évènements en lien avec la transition écologique (Réalisation 

d’expositions, de cycle de conférence, de matériel pédagogique à distribuer dans les écoles, etc.). 
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ANNEXE 9.6 

MESURE 6 - ASSURER LE RÔLE EXEMPLAIRE DE LA COMMUNE 

1. DESCRIPTION 
La transition énergétique, climatique et écologique nécessite une mobilisation de l’ensemble de la population 
et exige de chacun et chacune un changement profond dans leurs habitudes de consommation. Nombreuses 
sont les barrières psychologiques et sociales aux changements. Pour franchir celles-ci, il est nécessaire de 
démontrer d’une part que ces changements sont possibles (humainement, techniquement, économiquement, 
logistiquement, etc.) et qu’ils doivent être opérés maintenant.  

La mesure vise donc à renforcer le rôle d’exemplarité de la commune en réduisant de manières exemplaires 
l’impact environnemental de son patrimoine et de ses activités. Elle se décline en deux parties et consiste en la 
réalisation: 

- D’un concept énergétique des infrastructures communales, intégrant un plan d’assainissement et de 
développement à moyen terme (2030) du parc bâti communal (patrimoine administratif et financier) 
un concept d’approvisionnement énergétique 100% renouvelable ainsi qu’un plan lumière.  

- D’une révision de la charte de l’environnement, avec la participation des collaborateurs de 
l’administration communale et éventuellement des habitants. Le but est d’assurer l’adéquation de 
l’ensemble des activités de la commune (organisation, politique d’achat, mobilité, etc.) avec les 
objectifs climatiques et écologiques. 

Chacune de ces parties doit pouvoir se décliner en actions concrètes, évaluées financièrement et pouvant être 
mises en œuvre rapidement. De plus la commune doit jouer un rôle de locomotive dans la mise en œuvre de 
réseaux thermiques de quartier dans les centres villageois (voir mesure 3).  

 

PDE 2020-2030 

Fiche 2.1 :  Accélérer la rénovation énergétique du parc bâti à Genève. 
Accroître la quantité et la qualité des opérations de rénovation pour réduire la consommation 
énergétique des bâtiments, en visant un taux de 4%/an du parc bâti communal d’ici à 2030. 

Plan climat 2030 

Fiche 7.1 : Exemplarité des acteurs publics 

2. OBJECTIFS 
Les objectifs de cette mesure sont d’une part la réalisation des deux documents précités d’ici la fin de la 
législature, mais également leur mise en œuvre rapide. D’autres indicateurs relatifs à la mobilité ou à la 
politique des achats peuvent également être définis. 

2022 Adhésion au Plan Eco21 pour les Collectivités. 

 Réalisation d’un audit énergétique des bâtiments en infrastructures (y compris éclairage public) et 
mise en place d’un suivi des consommations. 

Révision de la Charte de l’environnement 

2024 Réalisation d’un plan mobilité pour les collaborateurs et collaboratrices de la Commune. 

Mise en place d’un plan d’investissement pour l’assainissement de parc bâti communal et 
l’électrification du parc automobile. 

2030   Décarbonations et assainissement du patrimoine bâti administratif et financier de la Commune. 
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3. ACTEURS IMPLIQUÉS 

Acteur Rôle 

Commune de Pregny-Chambésy 
(Employés communaux) 

Participation à l’élaboration de la charte du développement durable et à la 
mise en œuvre des actions.  

SIG Eco21 Transmission des données de consommation 

Soutiens techniques à travers le programme Plan d’action écologement 

État de Genève Copilotage du concept énergétique du parc bâti communal 

Validation des autorisations de construire 

Soutiens financiers à travers le Fond énergie des collectivités publiques 

Commune de Pregny-Chambésy 
(Autorité communale) 

Copilotage du concept énergétique du parc bâti communal 

Élaboration de la charte du développement durable et soutien pour la 
mise en œuvre des actions 

Information tout public ou ciblée (par exemple démarche pédagogique 
auprès des élèves sur les installations énergétiques de leur école) 

Valorisation intégrale du potentiel solaire des toitures. 

 

4. MISE EN ŒUVRE 
État de la mesure : Instruction préalable 

Étapes pour la révision de la charte de l’environnement (NB : cette étape peut se faire en synergie avec la 
mesure 5) 

1. Définition d’un processus collectif, intégrant les collaborateurs de l’administration communale et 
éventuellement les habitants. 

2. Organisation de conférences et de débats afin d’éclairer les enjeux. 
3. Rédaction de la charte 
4. Études connexes : par exemple plan mobilité pour l’administration 
5. Validation par le Conseil Municipal 
6. Mise en œuvre  

Étapes pour la réalisation du concept énergétique du parc bâti communal 

1. Réalisation d’un cahier charge pour l’élaboration du concept énergétique, incluant 
- La réalisation d’un audit énergétique de tous les bâtiments et infrastructures (y compris 

l’éclairage public) 
- L’identification des travaux à réaliser et planification des investissements 
- La définition d’un concept technique pour un approvisionnement énergétique 100% 

renouvelable intégrant les bâtiments voisins. 
- Sa compatibilité avec le cahier des charges Cité de l’énergie 

2. Élaboration du concept énergétique 
3. Validation par le Conseil Municipal 
4. Mise en œuvre  
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